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n npur en médecine accusé d'un triple empoisonnement sur 
*S „ fia cm? heau-père , de sa belle-mère et de la 

faux nombreux en écritures au-
te personnes de son beau-pere, 

taniedesa femme ; de faux » 
kenùques ou privées ; de fabrication d un faux diplôme 

I - docteur et de fausses pièces pour obtenir la décoration 

'de la Légion-d'Honneur. (Voir la Gazette des Tribunaux 

des 4 et a juin.) 

La révolution de 1830, qui éclata quelque temps après 

arrivée à Epinal , parut à Buchillot une occasion fa-

vorable pour se créer un titre assuré à la considération , 
, i|

 osa
 concevoir le projet de prétendre à la décoration 

de la Légion-d'ilonneur. Il ne se dissimula pas que pour 

l'obtenir il ne suffirait pas d'invoquer des droits , qu'il 

faudrait encore les justifier ; et dans cette circonstance , 

comme dans toutes celles où il l'avait fallu pour l'accom-

plissement de ses desseins , il sut vaincre toutes les diffi-

cultés. Ce n'est pas comme une faveur qu'il veut solliciter 

cette honorable distinction , c'est comme la récompense 

d'éminens services , c'est comme une juste restitution ; et 

dès le 10 août il adresse au grand-chancelier de l'ordre 

une lettre dans laquelle il expose que ses services mili-

taires et ses blessures lui avaient donné des droits à la 

décoration sur la fin de 1813 ; que les événemens politi-

ques de 1814 l'empêchèrent de les faire valoir ; qu'il fut 

décoré le 21) mars 1815 , et quitta alors ses éludes médi-

cales pour coopérer a la campagne des cent jours , sous 

lés ordres du général Lecourbe, en qualité de iieutenant-

adjudant-major dans le 4
e
 bataillon de Saône-et-Loiré , 

qui fut presque anéanti devant Huningue par les troupes 

autrichiennes. Il le prie de jeter les yeux sur les pièces 

jointes à sa lettre , et qui l'autorisaient à porter la déco-

ration jusqu'à ce qu'un brevet lui eût été expédié ; et il 

ne doute pas , dit-il , qu'après cet examen le titre qu'il 

sollicite ne lui soit accordé. Diverses pièces étaient jointes 
à sa demande. 

Buchillot reçut de la grande chancellerie un accusé de 

réception sous la date du 18 août 1850 ; mais ce fut la 

seule réponse qu'il obtint. Une seconde démarche n'obtint 
pas plus de succès. 

Peu de temps après on annonça le passage du Roi à 

Epinal poar une époque très prochaine. Buchdlot résolut 

aussitôt de profiter de cette circonstance toute particulière 

pour tâcher d'enlever par ses vives et pressantes instances 

une faveur qu'il avait vainement attendue jusque-là ; il pré-

para en conséquence une nouvelle supplique, dans la-

quelle il s'intitulait chirurgien-majorde la garde nationale ; 

il reproduisit tous ses titres prétendus à la décoration, et 

ajoutait en outre qu'en 1814 le général autrichien Collo-

redo lui avait infligé les plus barbares traitemens, en lui 

faisant suivre pieds et mains liés le corps d'armée qu'il 

commandait , et que ce n'était que par la fuite qu'il avait 

pu éviter la mort a laquelle il l'avait voué. Cette pétition , 

datée du 14 juin , fut remise le même jour au Roi , avec 

une nouvelle copie , certifiée par le sous-intendant mili 

taire, et Buchillot, pour mieux en assurer le succès, 

adressa en même temps au ministre des travatix publics , 

qui se trouvait à Epinal, une lettre dans laquelle il lui ex-

posait qu'il aurait attendu avec sécurité l'effet des pro-

messes énoncées dans sa lettre du 4 mai , sans l'occasion 

que lui oiïrait le passage du Roi , et le suppliait d'inter-

céder près de Sa Majesté pour qu'elle daignât le défit* 

fer e lendemain à la revue de la garde nationale. Cette 

Présentation n'a pus eu lieu , et plus lard on a acquis la 

preuve de la fausseté' ou de la supposition de toutes les 
Pièces produites par l'accusé. 

" reste maintenant à s'expliquer sur les faits d'empoi 
sonnement. 
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M£ foriuneavait du moins de quoi le tenter, 

«epiemière démarche de sa part fut repoussée; il in-

sista et finit par s'introduire dans la maison. Son premier 

soin fut alors de s'attacher à captiver la confiance de la 

dame Rattaire et de la dame llyermette. Leur vive ten-

dresse pour le sieur Hyermetle lui en fournit aisément 

l'occasion. Celui-ci, quoique l'état de sa santé ne fût pas 

de nature à inspirer des inquiétudes, avait éprouvé, dans 

le cours de l'hiver, quelques étourdissemens et des accès 

plus fréquens d'une migraine, à laquelle.il était sujet de-

puis sa jeunesse. Le médecin de la maison, le uoeteur 

Garnier, avait été consulté, et il avait semblé redouter une 

prédisposition à l'apoplexie. Cette crainte, quoique les 

causes qui l'avaient lait naître eussent disparu, préoccu-

pait toujours l'épouse et la sœur du sieur llyermette. Bu-

chillot s'en aperçut, et il sut en tirer parti avec adresse; 

non seulement elle lui valut l'appui de ces deux dames, 

qui parvinrent par leurs sollicitations à décider le sieur 

llyermette à donner les mains au mariage de sa fille, 

mais elle lui servit aussi à en assurer la conclusion. 11 in-

sistait souvent pour qu'on en précipitât l'instant, afin de 

lui donner le droit d'entreprendre un traitement que , 

chaque jour, disait-il, rendrait plus nécessaire. Ce furent 

les instances de la dame Rattaire encore qui déterminèrent 

son frère à consentir que le contrat de mariage contînt 

une donation réciproque entre les époux de l'usufruit de 

tous les biens que le prémourant laisserait à l'autre. 

Elisabeth Boucaud avait souvent sollicité l'intervention 

des personnes chez lesquelles elle était reçue pour pro-

curer à son prétendu frère un établissement avantageux. 

Chaque fois que Buchillot avait essayé des démarches, 

elle les avait appuyées de tous ses efforts ; et cependant, 

aussitôt que son mariage fut arrêté, elle quitta Epinal, 

sous le prétexte d'aller à Lyon rejoindre son mari qui 

était de retour d'un voyage en Italie. Peu de temps après 

son départ, on reçut dans la famille Hyermetle plusieurs 

lettres anonymes où l'accusé n'était pas ménage. On lui 

en parla ; et bientôt il en produisit d'autres qu'on lui avait 

adressées, disait-il, et dans lesquelles les plus grossières 

injures étaient prodiguées à la demoiselle llyermette et 

à ses parens. Cette production eut son effet; non seule-

ment il fut convenu que désormais on ne tiendrait aucun 

compte de part et d'autre de ces sortes d'écrits toujours 

suspects ; mais encore, lorsque des amis dévoués essayè-

rent des représentations, lorsqu'ils voulurent parler des 

bruits qui couraient sur la nature des rapports de l'accusé 

avec la femme qu'il faisait passer pour sa sœur, on leur 

répondit que tous ces bruits étaient calomnieux et qu'on 
refusait d'y croire. 

Buchillot parvint enfin à inspirer une confiance telle-

ment aveugle aux membres de cette malheureuse fainilie, 

que ce fut à lui qu'on s'adressa pour savoir à qui l'on de-

manderait des renseignemens sur son compte et sur celui 

de ses parens. 11 n'eut garde, comme on le peut penser, 

de parler du séjour qu'il avait fait à Dijon, à Belfort, à 

Viliefranche, à Autun même, et dans tous les lieux où il 

avait voulu successivement se fixer; il indiqua le maire et 

le curé de Saint-Pantaléon ; on leur écrivit et l'on s'en tint 

à leurs réponses, qui étaient loin cependant d'être salis 

faisantes : ils disaient que Buchillot avait cessé depuis 

long-temps d'habiter la commune et qu'il y était à peine 
connu. 

C'est sous ces auspices que fut conclu le mariage dont 

on fixa la célébration au 5 mai. L'accusé fut considéré dès 

ce moment comme appartenant déjà à la famille; et on 

l'engagea à user de tout son ascendant pour déterminer 

iesieur Hyermeltejiselaisser donner les soins que suivant 

lui son élai reclamait; on insista particulièrement pour 

qu'il se décidât à l'apposition de sangsues qui avait été 

inutilement ordonnée par le docteur Garnier. Buchillot 

approuva celle prescription ; mais il objecta qu'il fallait 
y préparer le malade par des boissons. 

Les accidens qui dans le cjurant de l'hiver dernier 

avaient porié le docteur Garnier , à conseiller cette me-

suré, avaient comme on l'a déjà dit, prdtnptement dispa-

ru , et depuis ils ne s'étaient pas reproduits. Le sieur 

Hyermetle cependant, pour faire cesser les alarmes dont 

il était l'objet , consentit à se soumettre à un traitement, 

et quelque temps avant l'époque fixée pour le mariage de 

sa fille , il se décida à prendre tous les jours des boissons 

qui lui étaient préparées par Buchillot lui-même. Elles ne 

tardèrent pas à amener des résultats remarquables; il se 

plaignit en effet d'éprouver fréquemment pendant la 

nuil un froid glacial et subit à chacun de ses membres , 

auxjjinbes surtout; il avait bien été souvent malade, 

disait-il quelques jours seulement avant le 3 mai , à un 

voisin , inuis jamais il n'avait rien eu de pareil à ce qu'il 

ressentait depuis peu ; il confiait à un autre qu'il était 

atteint d'un malaise extraordinaire, et à tous deux il leur 

annonçait qu'il ne vivrait pas long-temps, qu'il voyait 
bien qu'il était perdu. 

Buchillot, du reste, ne se bornait pas à administrer 

seulement les tisannes dont il avait prescrit l'usage; c'é-

tait lui encore, et exclusivement, qui s'occupait de toutes 

les boissons, quelles qu'elles fussent, qui étaient destinées 

au sieur Hyermette. Ainsi , le 2 mai , il lui prépara dans 

la journée un lait d'amandes et une tasse de décoction de 

feuilles d'oranger. Le lendemain , jour du mariage , le 

sieur llyermette, s'etanl plaint le soir d'une légère indis 

LE PRIX DE L'ABONNEMENT EST DE 

17 fr. pour trois mois ; 

34 fr. pour six mois : 

68 fr. pour l'année. 

position, il alla aussitôt lui faire un verre d'eau sucrée, 

et lui annonça, en le lui apportant, qu'il lui en donnerait 

un second avant qu'il se couchât. Le 4 mai, il se leva dès 

six heures, pour préparer encore à son beau-père le 

bouillon qu'il prenait habituellement tous les matins. 

Le jour du mariage , le sieur Hyermette avait partagé 

la gaîté qui signale d'ordinaire un événement de cette na-

ture. Le lendemain , il disait que depuis long-temps il ne 

s'était aussi bien porté ; et le même jour, vers cinq heu-

res , au moment où toute la famille se trouvait réunie à 

table , il éprouva tout-à-coup un étourdissement des plus 

violens ; il se leva , parvint avec peine à gagner l'une des 

croisées sur laquelle il s'appuya , et fut surpris aussitôt 

de vomissemens qui se prolongèrent pendant deux heu-

res entières. On le conduisit dans son appartement, où il 

eut encore la force de se coucher. Buchillot , questionné 

sur la nature de cet accident , annonça que c'était une 

attaque d'apoplexie ; il courut jusqu'à sa demeure pour 

chercher ses lancettes afin de pouvoir faire une saignée 

dans le cas où elle deviendrait nécessaire ; il alla aussi 

faire préparer chez un pharmacien une potion qu'il ap-

porta lui-même. Le malade, après en avoir pris , eut de 

nouveaux vomissemens; vers la nuit il parut cependant 

plus tranquille et comme assoupi. Sa femme , sa sœur et 

ses filles se retirèrent pour prendre quelque repos, et 

Buchillot , qui avait offert de passer la nuit près de lui , 

resta dans un appartement voisin avec un autre de ses 

gendres, le sieur de Gassonviile. Vers 11 heures, le ma-

lade éprouva un vomissement et retomba aussitôt dans 

"état de somnolence où il se trouvait auparavant. Ses 

deux gendres s'éiaientrendus toutde suite près de son lit; 

lorsqu'ils furent rentrés dans l'appartement où ils ven-

aient , Buchillot dit qu'il se connaissait à ces sortes de 

maladies , qu'il en avait traité souvent dans les hôpitaux , 

et qu'il regardait le sieur llyermette comme perdu. Il ré-

péta plusieurs fois ce propos , et finit par dire qu'élant 

entre depuis peu dans la famille, il désirait qu'on appelât 

le docteur Garnier. M. de Gassonviile l'envoya chercher 

sur-le-champ. Ce médecin , à son arrivée , parut persua-

dé que le malade était frappé d'apoplexie ; cependant les 

renseignemens que lui fournit l'accusé sur la nature et le 

siège du mal , l'absence surtout de toute paralysie , le fi-

rent ensuite changer d'opinion. Quant à Buehilïot , il sou-

tint que c'était une congestion cérébrale. On prescrivit 

les sangsues, qui furent apposées immédiatement. Le 

docteur Garnier, en se retirant, dit au sieur Hyermette 

que son indisposition ne serait rien , et donna la mémo 

assurance au sieur de Gassonviile qui le reconduisait. 

Cependant les vomissemens se succédaient avec force ; 

Buchillot répétait que le malade était perdu , et quand on 

lui objectait qu'on voyait des personnes échapper à une 

attaque , il répondait "que la maladie était sans remède , 

que ce n'était point une attaque, mais une congestion au 
cerveau. 

Le lendemain matin , M. Hyermette se trouva beau-

coup mieux, et annonça gaîmènt à ses filles lorsqu'elles 

entrèrent dans sa chambre , qu'il se sentait la tèle débar-

rassée. Le docteur Garnier revint dans la matinée ; Bu-

chillot fit aussi appeler le chirurgien-major du 7
e
 régi-

ment de dragons, alors en garnison à Epinal. Le premier 

persista à penser que la maladie n'avait rien de grave ; 

quant au second, il dit au contraire que sans regarder 

M. Hyermette comme perdu , il le considérait comme 

étant très mal. On continua l'emploi de difl'érens remè-

des , et , suivant la dame Démange , dont la déclaration 

se trouve à cet égard confirmée par celle de deux autres 

témoins, Buchillot administra dans la matinée au malade 

un lavement qu'il avait préparé lui-même. Vers midi le 

sieur Hyermette perdit connaissance , il eut le ràlement , 

puis tomba dans un état complet d'atonie ; quelques pul-

sations du cœur furent les seuls signes de vie qu'il donna 

jusqu'au moment de sa mort , qui eut lieu à dix heures 

du soir. L'accusé resta seul près de lui clans les premiers 

momens de son agonie , se promenant dans la chambre 

en poussant de fréquens soupirs. Le lendemain il présida 

à tous les apprêts de 1 inhumation , et deux témoins , qui 

venaient faire leurs complimens de condoléance, furent 

étonnés de son calme ou plutôt de son indifférence ; il 

leur dit « que la mort du sieur Hyermette ne lui faisait 

» pas une bien grande peine, qu'iféiait depuis si peu de 

» temps dans la famille , qu'il n'éprouvait pas pour ses 

» membres beaucoup d'attachement. » Puis , changeant 

brusquement de conversation, il ajouta : t qu'aux choses 

tristes il s'en mêlait toujours d'agréables ; qu'il venait 

de recevoir la uouvelle qu'il était présenté pour la dé-

coration de la Légion-d'tionn ur. » Il montra une let-

tre du cabinet du Roi , qui lui annonçait que ses pièces 

avaient passe sous les yeux de Sa Majesté. Il rappela en-

suite tous les litres qui devaient, suivant lui, lui mériter 
cette distinction. 

Celle mort si prompte ct si imprévue plongea toute la 

famille du sieur Hyermette dans le désespoir "sa veuve et 

sa sœur en furent surtout alfectées de manière à inspirer 

de graves inquiétudes : on craignit particulièrement que 

la dernière ne fut atteinte d'aliénation mentale. Buchillot 

lui prescrivit des soins , et le 9 mai il la saigna ; il lui fit 

prendre ensuite des boissons qui , de même que celles 



qu'il avait données au sieur Hyermette , produisirent un 

effet immédiat et bien marque. La dame Rattaire se plai-

gnit aussitôt de maux de tête violens, d'étourdissemens , 

d'un malaise général, et elle eut des vomissemens souvent 

répétés ; elle n'attribuait cependant son état qu'au chagrin 

qu'elle avait ressenti de la perte de son frère , et , subju-

guée par la confiance que Buchillot lui inspirait, par l'ac-

tive sollicitude qu'il affectait pour elle, elle vantait sans 

cesse ses attentions et son dévoùment , et recevait aveu-

glément de ses mains tout ce qu'il lui présentait. 

C'était l'accusé qui préparait et administrait lui-i q 
ainsi qu il l'avait fait 

-menii, 
pour !e sieur Hvermette, toutes les 

boissons destinées à madame Rattaire. Il comprit enfin 

que des soins aussi minutieux de sa part devaient paraî-

tre surprenons, et il chercha à les expliquer; aussi disait-

il, le 11 mai , à madame de Gasson ille, qui était venue 

à la cuisine pendant qu'il y apprêtait une tasse de bois-

son : Je ne comprends pas le caprice de madame Rattaire ; 

elle veut que je lui prépare ses tisanes, quand tout le monde 

de la famille le ferait aussi bien que mo:. Ce jour-là la ma-

lade se trouva plus indisposée qu'elle ne l'avait été enco-

re : elle se plaignait d'éprouver un mal de tête singulier et 

d'être tout engourdie. Elle avait de sinistres piessenii-

mens : Si demain vous apprenez- que je suis morte, repetu-

t-elle à un témoin, n'en soyez pas surpris. Buchillot, dans 

le cours de cette journée, lui fit prendre des boissons a 

plusieurs reprises. Une domestique le vil une fois, après 

avoir versé île la tisane dans une tasse à la cuisine, passer 

dans un appartement voisin et y mêler quelque chose 

qu'il prit, à ce qu'elle croii, dans un papier. Ces boissons 

avaient un goût désagréable, elc'élait avec une répugnan-

ce marquée que madame Raliaire se décidait à les pren-

dre; elles produisaient d'ailleurs sur elle un effet qu'elle 

ne pouvait s'expliquer. L'accusé lui en ayant apporte dans 

une tasse brune, dans l'après-midi du II, et au moment 

où plusieurs personnes qui étaient venues la voir se trou-

vaient près de son lit, eile la prit avec une expression de 

dégoût bien marquée, et lui dit en lui rendant la tasse : 

La vilaine lasse! Je vous en apporterai de nouveau vers six 

heures, reprit-il aussitôt; mais celle fois je prendrai delà 

porcelaine. Dix minutes après, la malade, qui était jusque-

là restée assise sur son séant, se coucha et dit en passant 

la main sur son front : « Cette tisane-là me fait toujours 

» un singulier effet , elle m'embrouille la tête. » Un des 

caractères distinctifs de son indisposition était en effet un 

état presque continuel de somnolence. 

Le 12, dès le matin, Mmo Rattaire, après avoir passé 

une nuit fort agitée, se trouva mieux, elle fit appeler une 

garde-malade, Marie-Rose Hue, pour lui administrer un 

lavement que Buchillot lui avait prescrit, celle-ci vint à 

sept heures du matin et trouva l'accusé dans la cuisine oc-

cupé à préparer ce remède, qu'il composa de deux tiers 

d'un liquide brun et d'un tiers d'un autre liquide blanchâ-

tre, qu i! alla prendre dans un appartement voisin ; il lui 

dit, ainsi qu'à Madeleine Jacquot qui assistait comme elle 

à cette préparation, que le premier de ces liquides était 

de l'eau de marc de café et le second de l'eau de mauve; il 

remit ensuite le lavement à la garde-malade en lui recom-

mandant de n'en pas perdre, celte fille, lorsqu'elle le donna 

de même que lorsqu'elle nétoya la seringue , ne sentit au-

cune odeur de café. Buchillot Vint ensuite à la cuisine et lui 

demanda avec une sorte d'insistance, si elle avait bien lavé 

cet instrument. Mme Rattaire dès qu'elle l'eut prit eut des 

envies de vomir, les maux de tête se renouvelèrent avec 

plus de force, et elle dit à l'accusé, qui s'occupait dans le 

même moment à huiler les portes de l'appartement, 

qu'elle était bien malade ; il répondit qu'il le savait et se 

retira ; quelques instans après elle l'envoya prévenir par 

une servante qui était restée près d'elle, qu'elle éprouvait 

un vif désir de dormir, il lui fit dire quelle pouvait s'y 

abandonner. Elle s'assoupit en effet, mais bientôt sa gar-

de s'aperçut que le sang se portait avec force à sa tête et à 

son cou, elle éprouvait a la ligure de violentes démangeai-

sons et fut prise en mêmetemps d'un râlement pareil à celui 

qu'avait eu le sieur Hyermette.Celte fille épouvantée cou-

rut dans l'appartement de Buchillot , qu'elle trouva oc-

cupé a lire un journal ; elle lui fit part de ce qui se pas-

sait et retourna aussitôt auprès de la malade. S'aperce-

vant au bout de quelques instans qu'il ne venait pas, elle 

alla l'appeler une seconde fois, il se décida alors à la sui-

vre, s'approcha du lit de M
me

 Rattaire, qui avait perdu 

connaissance, la secoua plusieurs fois en l'appelant, pins 

voyant qu'elle ne répondait pas: Fa te faire f...... s'é-

crfa-i-il, et il donna l'ordre d'aller chercher les docteurs 

Maury et Lamarche ainsi qu'un prêtre. 

Le bruit de l'agonie de Mme Rattaire se répandit promp-

teme.nt, plusieurs personnes "ccoururent et notamment la 

garde-malade, qu'elle avait rait appeler le matii. et que 

l'accusé avait ensuite congédiée. Chacun s'étonna haute-

ment d'une mort aussi subite et aussi rapprochée que celle 

du sieur Hyermette; Buchillot objecta qu'elle n'avait rien 

de surprenant, que lui-même il avait perdu son grand-
père et sa grand-mère dans l'espace de trois jours. Il se 

décida, sur les pressantes interpellations qu'on lui adressa, 

à poser quelques sangsues à la malade; les médecins qu'il 

avait fait appeler arrivèrent , ils jugèrent qu'il n'y avait 

plus de ressource. Le docteur Maury cependant tenta 

encore l'usage des révulsifs, il appliqua des fers rouges 

aux jambes, mais sans succès, au râlement succéda , chez 

Mme Rattaire, de même que chez son frère, un état com-

plet d'atonie à ta suite duquel elle expira, le même jour à 

midi. 
Avant qu'elle n'eut rendu le dernier soupir, Buchillot 

proposa de l'ouvrir pour sa propre tranquillité, disait-il, 

et pour celle de sa famille; celte opération eut effective-

ment lieu le lendemain, non-seulement il y assista mais 

encore il v prit part ; et il disait à une domestique qui s'é-

tonnait de ce qu'elle appelait son courage, en le voyant 

nétoyer ses mains et des instrumens couverts de san» : 

Bah ! j'en ai bien vu d'autres. La lêtê seule du cadavre f ut 

explorée, un épanchement de sang considérable dans les 

venticules et la périphérie du cerveau dénotaient une 
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apoplexie sanguine. Cette cause parut suffisante pour 

avoir occasionné la mort et l'on ne poussa pas plus loin 

les recherches. 

Buchillot , dans ces tristes circonstances , se montra 

constamment préoccupé île soins et de pensées qui con-

trastaient d'une manière trop frappante avec la douleur 

de chacun des membres de la famille, pour n'être pas re-

marqués. Ainsi quelques insiam après la mort de M"
10 

Rattaire, et lorsqu'on transportait de soîi appartement 

dans un autre tout ce qu'elle avait de précieux , il disail , 

en désignant un sac d'argent, que c'était sans doute celui 

qu'elle lui destinait ; une tabatière d'or qu'il aperçut était 

probablement, suivant lui, pour son père. Déjà précé-

demment et au moment où M. Hyermette venait d'ex-

pirer, il s'était furtivement emparé des anneaux d'or 

que l'ensevelisseuse venait de détacher de ses oreilles, et 

les avaient caches chez lui avec une bague qu'il avait dé-

robée à l'une de ses belles-sœurs. Quelques jours plus 

tard, avant que M
me

 Rattaire ne mourut, il pressait l'or-

fèvre qui avait fourni l'argenterie dont elle avait fait cadeau 

à sa femme, à l'occasion de son mariage, de présenter son 

mémoire et d'y faire figurer une piècequ'il attendait encore. 

Oti ne savait pas, lui disait-il, ce qui pouvait arriver. SIme 

Rattaire avait voulu donner aussi à sa nièce une montre 

d'or, mais eile ne s'était pas arrangée pour le prix avec 

l'horloger ; dès qu'elle fut morte, il se rendit chez ce der-

nier et le sollicita, en lui recommandant le secret sur sa 

démarche, d'aller trouver les membres de la famille et de 

leur dire que celte dame avait fait prix avec lui pour une 

des montres qu'elle avait vues. Le jour de la mort du 

sieur llyermette et depuis encore , il ne rougit pas de 

faire les' plus vives instances près de sa femme , pour en 

obtenir une donation de la nue propriété de tous ses 

biens, il alla jusqu'à proposer à M"'
e
 Hyermette, après le 

décès de son mari et de sa beile-sœur, de faire à ses en-

fans le partage de tout ce qu'elle possédait, moyennant 

une rente viagère, et sur son refus d'y consentir, il fit de 

nombreuses démarehes près de plusieurs personnes qu'il 

savait avoir quelqu'ascendant sur son esprit, pour les en-

gager à lui parler de cet abandon, que le peu d'habitude 

qu elle avait des affaires rendait, disait-il, indispensable. 

M
rae

 Hyermette, jusqu'à l'époque de la mort de son 

mari et de sa belle-sœur, avait joui d'une santé parfaite; 

ses enfans, ses amis, toutes les personnes, en un mot , qui 

la voyaient habituellement , attestent que jusque là elle 

n'avait jamais été malades ; ces deux pertes lui causèrent 

un chagrin violent et Buchillot lui ordonna quelques re-

mèdes qu'il prépara encore lui-même , ainsi qu'il l'avait 

fait pour M. Hyermette etMme Rattaire, leur effet ne fut 

ni moins prompt ni moins sensible que celui qu'avaient pro-

duit sur ces derniers les boissons qui leur avaient été ad-

ministrées. Ses forces s'affaiblirent de jour en jour, son 

teint s'altéra, elle devint languissante, elle se plaignit sur-

tout de l'estomac sur la fin du mois de mai ; les accidens 

se multiplièrent, elle eut des vomissemens fréquens. Ses 

enfans , alarmés de son état, insistèrent près de Buchillot 

pour qu'il redoublât ses soins ; il leur dit qu'il n'y avait 

d'autres! remèdes à la maladie, que du temps et des mé-

nagemens, qu'elle n'avait rien de grave et qu'elle eéderait 
à l'emploi des caïmans qu'il avait prescrits. 

Plus lard, une circonstance imprévue vint influer en-

core sur la position de Mœ ' Hyermette ; l'enfant d'une de 

ses filles éprouva subitement des vomissemens répétés , et 

l'inquiétude qu'elle en conçut empira son mal d'une ma-

nière visible. Buchillot, consulté, prétendit qu'il ne fallait 

attribuer cet accident qu'à une imprudence qu'elle avait 

faite en buvant après son repas un grand verre de vin pur. 

Lorsque ses filles lui firent des reproches à ce sujet, elle 

s'indigna contre l'accusé, qui savait bien, disait-elfe, que 

ce n'était pas vrai, et qu'elle ne s'était jamais écartée du 

régime sévère qu'il lui avait ordonné. Quand Buchillot 

avait appris l'indisposition de l'enfant de Mme Kramer, il 

s'était rendu en toute hâte à la cuisine, et avait demandé 

avec agitation et à plusieurs reprises si on ne lui avait pas 

donné des^ tisanes qai étaient préparées pour sa belle-
mère. 

Le décroissement successif des forces de Mme Hyermetle 

et l'altérai ion remarquable de sa santé ne l'empêchèrent 

pas toutefois de sortir et de se livrer à quelques-unes de 

ses occupations habituelles ; le 24 juin, elle alla même dî-

ner avec deux de ses filles et l'un de ses gendres, M. Kra-

mer, Mme Kramer et M106 Démange, chez d'anciens amis , 

elle paraissait mieux portante qu'a l'ordinaire. Deux jours 

après, le 26, elle retourna dans la même maison; les sieur 

et dame Couard furent surpris du changement qui s'était 

opéré en elle depuis deux jours ; elle avait la bouche et les 

lèvres contractées, les yeux fixes, elle était pâle et dé-
faite. 

La mort de Mmt Rattaire avait fait naître dans le public 

des soupçons que l'état de sa belle-sœur ne faisait que 

fortifier, ils avaient déjà déterminé le sieur Couard et sa 

femme à exclure Buchillot de leur repas du 24. et vers la 

même époque, une femme respectable, la dame veuve 

Brahaut, ne craignit pas de les exprimer à Mm ° Hyer-

mette elle-même , qui en parut frappée , et lui promit de 

refuser désormais tout ce que son gendre lui présenterait. 

Cette révélation exerça sur elle une certaine influence; 

jusque là , elle avait pris sans difficulté toutes les boissons 

que l'accusé lui avait données malgré le dégoût qu'elles 

lui causaient, et quoiqu'elle eût remarque qu'après les 

avoir bues, elle ne pouvait plus, suivant ses propres ex-

pressions, ni parler, ni remuer. Dans les derniers jours 

de son existence, au contraire, elle ne voulut plus rien 

prendre que de la main de ses filles ; l'une d'elles , dans 

l'après-midi du 26, lui apporta un lait d'amandes qu'elle 

ne put la déterminer à prendre qu'après en avoir corrigé 

l'amertume a force de sucre; le lendemain elle se trouva 

plus mal. On remarqua que Buchillot, lorsqu'il prépara 

ce breuvage, refusa avec obstination d'en donner à l'en-

fant de M u ' c' Kramer ; et qu'il lava ensuite lui-même et 

avec le plus grand soin., le vase dont il s'était servi pour 
le faire. 

Le 27, dans la matinée, la dame Cottard nas», 

instans près de M" llyermette, et lui promit 

tances, de la revoir le même jour; elle revi^
1
* 

livement le soir et la trouva seule; un rhom'nT-** 

Buchillot entra et engagea sa belle-mere à n,! f^ 
bouillon qui se trouvait près d'elle; elle lui ren m"r ^ 

ton brusque qu'elle n'en voulait pas; il insista m -'S 
s ecria-i-el!e , — * » -orsqu il i

ul Sl
 : 

te peux plus le souffrir, avant qu'il n'entrât dmu fo, ' 

Virais une bonne santé, et depuis qu'il g est je l'ai °*-

lileiJienl. Le monstre 

ne 

] ui/uu (t/tc uunnv suftee, ucpuis qu u g est -je 1 1 

puis prenant la main de la dame Couard dans la 

Vmis verrez, ajouta-t-elie en pleurant , que je ferai""
0

*
1 

les deux autres. Cette dame chercha a la irann» ïï^ 
Vous verrez, vous verrez, ma pauvre -Cottard , (Jj[.. n ' 
core, que je suis une femme perdue. 

Sa position s'aggrava sensiblement le jour suivant 
docteur Pellicot fut appelé , il pensa qu'elle était ■ 

d'une gastrite et ordonna des sangsues et t,
nn

".\' 

adoucissante, mais elli 

senter, elce ne fui qu'avec peine que 
(I" on P 'U lui ' 

, '«29 la dame 
mer parvint a ta décider a boire quelques verres de « 

de groseilles dans lesquels Buchillot fit mettre qu». 

cinq gouttes d une préparation d opium qu il avait ̂  

chercher sur ordonnance chez un pharmacien ; elle f' 

louie l'après-midi du même jour dans un eiat contin ï 
d'assoupissement. 

L'accusé, dans l'origine xle la maladie, avait p
resa

, 

des lavemens simples ; quelque temps après il ava t , 

qu'il fallait y ajouter de la magnésie, et depuis lors il L 
avait préparés lui-même. Le 29, vers 9 heures du soif 

en ordonna un nouveau et se rendit à la cuisine po
u

, 

composer; sa femme l'y ayant suivi, il lui reprocha a» 

humeur de le suivre sans cesse; elle s'éloigna, et loi« 

quelques instans pluslard il remit ce lavement à Mai $» 

mer , il affecta de dire que sa femme était près de lui |
0[

* 

qu'il l avait préparé; M
me

 Hyermette le prit elle-même? 

s endormit. Vers onze heures, la servante qui était m* 

d'elle fut réveillée tout-à-coup par un râlement semblât! 

à celui qu'avaient eu M. Hyermetle et M
me

 Rattaire , elle 
courut appeler l'accusé, et n'osa plus retourner près d

t 
sa maîtresse. Buchillot se leva , vint à la cuisine, et suri 

refus de cette fille de l 'accompagner près du lit d
e

 ](« 

Hyermette, il fit éveiller une autre domestique et ne v
0y

, 

lut s'introduire qu'avec elle dans sa chambre; il en rej 

sortit bientôt pour courir chez le docteur Maury, q
U

j
t
, 

consentit à le suivre qu'autant que le docteur Pellicot* 

rait appelé également; Buchillot alla à l'instant préve» 

ce dernier. Ces deux médecins trouvèrent la malade dans 

un état désespéré. Vers trois heures du matin, l'accusé fc 

chercher le sieur Cottard, qui se leva aussitôt, et fut sur-

pris, en arrivant chez Mme Hyermette, de rencontrer l 'en-

sevelisseuse, il demanda qui l'avait fait appeler; Buchillot 

répondit que c'était lui qui l'avait fait mander coi» 

garde-malade, et qu'il avait cru bien faire. Cette femme 

parvenue dans l 'appartement de M'" 1' Hyermette sepre 

parait à l'ensevelir, lorsqu'on lui fit remarquer qu'elle n'é-

tait pas encore morte. Sa langue, appuyée en effet contre 

ses dénis, conservait un léger mouvement, et le drap st 

soulevait par intervalles à l'endroit du ventre. Le docteur 

Maury était assis près du feu , la tète appuyée dans ses 
mains. 

Les personnes qui arrivèrent successivement s'étonnè-

rent de trouver là l'ensevelisseuse , et de voir la chambrt 

disposée comme si déjà M
me

 Hyermette avait cessé à 
vivre , elle ne mourut qu'à cinq heures du soir et sans 

avoir donné d'autres signes de vie que quelques faibles 
battemens de cœur. 

Buchillot fit encore , pendant son agonie , la proposi-

tion de l'ouvrir ; c'était , disait-il, pour sa propre' sûreté, 

et parce qu'il ne voulait pas s'exposer. U convoqua , ei 

effet , plusieurs médecins pour cette opération qui eu: 

heu le lendemain , et jusqu'à ce qu'elle fût terminée , il 
montra un égarement et une impatience qui n'échappé' 

rent pas aux membres de la famille ; il voulut y assister 

comme il l'avait fait pour M
me

 Ràttaire , quoiqu'on lui eil 

fait observer que sa présence était inconvenante. Pendaul 

lout le temps qu'elle dura il discuta avec les médecins et 

leur fit remarquer tout ce qui tendait à établir que la 

mort , ainsi qu'il le prétendait , avait été déterminée par 

une attaque d'apoplexie. Cinq à six onces d'un liquide 

vert-fauve trouvé dans l'estomac, parurent fixer l'attenW 

des hommes de l'art. Il dit que ce liquide n'avait riend» 

traordinaire, et vida l'assiette qui le contenait dans unb» 

quet disposé sous la table pour recevoir les débris de b 
dissection. 

Une sorte de procès-verbal fut dressé de cette opéra-

tion ; il en résulte qu'il existait au cerveau un épaiic> 

ment séreux assez considérable ; que la membrane mu-

queuse de l'estomac était ph'ôgorée , et qu'une partie tles 

intestins présentait des traces d'una inflammation chroçi-

que. En se résumant , les médecins estimaient que 

panchement trouvé dans le crâne , avait été 'a cause pi» 

chaîne de la mort , et que cet épanchement avait p» 

être déterminé par les lésions organiques trouvées 

les voies digestives. 

Du reste , ils conviennent tous que les symptômes 

eux observés pouvaient provenir d'un ernpoisonneme»
1 

comme d'une maladie ordinaire ; que l'anajvse des W 
des trouvés dans l 'estomac aurait pu seule leur fournil'»

 f 
éclaircissemens certains , et que Buchillot ne la denw' ^ 

dant pas , i s crurent ne pas devoir y procéder. 
Tous ces faits , on ne saurait le nier , démontrent^' 

qu'à l'évidence la culpabdité de Buchiilot: le soin 11, 

prend de préparer et d'administrer lui-même tout ce m 
prescrit, et jusqu'aux boissons les plus simples , le

11
'", 

fet immédiat , la similitude des symplôiies rein?
1
 -i,

J 

chez les trois, malades ; ce lavement toujours suivi ! 
du soupissement , et au bout de quelques instans , -

ment, pins d'une atouie complète , et de la mort en" ' 
 • • •' - - - ce' celte mort dont la causa est la même pour tous;

 06 1 
Cours aux médecins lorsque tout est accompli , 1* ' - ,, 

est commencée : sa contenance , son ag
ltal 

00 
l'agonie 
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ne rie ces événemens qui se succèdent avec 

dans ton! f.°"
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■ "effet est aussi prompt que 

elle est attestée par ces 
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iqu elles n aient produit aucun resul 
lVZ\\7 r'opinion des hommes de l'art qui y ont pro-
jat posi j.yi'fmjjijp p>s preuves qui s'élèvent contré l'ac-

• ' r ajoute un nouveau degré d'évidence. Après avoir 
cuse

' \l ,i.,n
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 leur raDDort l'absence de tout poison mé-diate "dans leur rapport 

;:Ie, celle de la morphtne et de 

Si en effet de la manière suivante 

! personnes exhumées n om pas été empoisonnées 

" avec de l'opium , 1" parce que la science texicologique, 

' telle qu'on la connaît aujourd'hui, ne possède aucun 

' fait qui puisse prouver que la morphine a la propriété 

' de -e conserver pendant plus de deux années sans ah 

' lérauon au sein de la putréfaction ; 2° et qu« d'ailleurs 
' JJ L possible à un médecin familiarisé avec l'étude des 

' poisons, d'en faire un usage criminel sans qu'il en reste 

[le trace appréciable pour les dénoncer à la justice. » 

' Enfin , indépendamment de ce que Buchillot avait 

exercé pendant long-temps sa profession dans des com-

munes rurales avant de venir s'établir dans les Vosges, et 

qu'il devait avoir nécessairement en sa possession la plu-

part des poisons qui s'emploient dans les préparations 

médicinales , l'information constate qu'à l'époque de la 

maladie de M
me

 Rattaire , il se fit remettre chez un phar-
macien quinze grains de laudanum pour les lui adminis-

trer en lavement ; que le 29 juin, la veille même de la 

mon de M Hyermette , il en fit prendre un demi-gros 

chez un autre pharmacien , sur une ordonnance signée 

de lui ; il est justifié , en outre , qu'au moment de son 

mariage , il avait dans son secrétaire deux petits paquets 

d'une poudre blanche ; qu'il dit à sa femme que c'était de 

l'arsenic , et que quoiqu'elle l'eût sollicité souvent de s'en 

défaire pour éviter des accidens , ce ne fut seulement que 

trois jours avant, la mort de M
me

 Hyermette , qu'il vint la 

trouver au jardin pour lui annoncer qu'il allait les jeter 

dans la rivière. Il est prouve encore qu'il prenait et pré-

parait lui-même des médicamens chez le sieur Pierson , à 

qui son grand âge et ses infirmités ne permettaient plus 

de s'occuper exclusivement de leur préparation. 

A la nouvelle de la mort de M
me

 Hyermette , l'opinion 

publique se manifesta avec violence ; Buchillot , qui déjà 

au moment de son agonie , avait ouï une parente s'écrier 

devant lui : Mon Dieu ! en voilà trois de suite; sera-ce donc 

bientôt [ait! put entendre le lendemain , lorsque le con 

voi funèbre se mit en marche , des accusations plus pré 

cises encore contre lui ; il pût se convaincre surtout , par 

l'empressement qu'on mettait à l'éviter , de toute la gra 
vite des soupçons dont il était l'objet. 

Dans la famille de sa femme , l'éioignement qu'il ins-

pirait était, s'il est possible, plus prononcé encore ; on 

le fuyait , on refusait de manger avec lui. Le sieur Kra-

mer alla jusqu'à défendre , en sa présence , à son enfant, 

de prendre des bonbons qu'il lui présentait. Il vou-

lut essayer cependant de détruire ces impressions 

Le succès que lui avait valu au moment de son- mariage , 

I emploi des lettres anonymes , lui suggéra l'idée d'y re-

courir encore : dans cette circonstance , et un jour qu'il 

déplorait les tristes effets de la calomnie , il en fit voir une 

a ses belles-sœurs et à leurs maris , dans laquelle on lac-
cusa,t

 > ainsi que ces derniers , d'être les auteurs des trois 

morisqui venaient d'avoir lieu. Une défense énergique de 

jamais accoler le nom d'aucun d'eux au sien , fut le seul 

résultat qu'il obtint de cette production , qui ne fit qu'a 
J°uter encore aux convictions déjà acquises, 

fcn présence de l'indignation générale qu'il avait soûle 

«! contre lui , Buchillot sentit qu'il lui était désormais 
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de déterminer. Il est possible, ajoute-t-il, qu'il lui ait l 

donné quelques tisanes si elle lui en a demandé; mais il 

n'a aucun souvenir de les avoir préparées, non plus que 

d'avoir composé un lavement le jour où elle est morte ; il 

se peut cependant qu'il en ait prescrit dans lesquels on 

aurait mis de la follicule de sené dont la couleur esl brune, 

el que par plaisanterie il ait dit à la servante que c'était 

du cafe. Il a demandé que l'on lit l'autopsie de son cada-

vre, parce que ces deux morts arrivées successivement 

dans la même famille l'affectaient beaucoup, et qu'il vou-

lait prouver qu'il n'y avait rieu à lui reprocher. L'énorme 

caillot de sang trouvé dans le cerveau ayant suffi pour ex-

pliquer la cause de la mort , on n'en poussa pas plus loin 
les recherches. 

M
mc

 llyermette, suivant lui encore, était atteinte d'une 

gasiro-eiitérité chronique , et cette affection explique les 

vomissemens fréquens qu'elle éprouvait ; il ne se rappelle 

pas lui avoir préparé du lait d'amandes, ét encore moins 

d'avoir refuse d'en donner à l'enfant de M
me

 Kramer ; il 

est possible , du reste , qu'il ait conseillé de mêler quel-

ques gouttes d'opium à ses tisanes si elle se plaignait d'in-

somnie , et qu'il ait prescrit aussi quelques lavemens de 

mauve et de sené. Il prétend n'avoir aucun souvenir que 

sa belle-mère ait refusé brusquement un jour de boire un 

bouillon qu'il lui présentait ; elle lui a toujours, au con-

traire , témoigné beaucoup de confiance et d'intérêt, et il 

esl convaincu qu'elle n'a jamais tenu sur son compte des 

propos accusateurs. U ne se rappelle pas lui avoir pres-

crit , la veille de sa mort, un lavement qui aurait déter-

miné son agonie ; tous ceux qu'il lui a donnes n'étaient 
que purgatifs. 

Il convient encore que c'est lui qui a provoqué l'autop-

sie du cadavre de M
me

 Hyermetle , cette mesure prouve 

quelle était la sécurité de sa conscience. Personne ne lui 

u dit que sa présence à cette opération était déplacée ; si 

on lui en avait fait l'observation , il se serait retire sur-le-

champ. U a joute que s'il a jeté dans un baquet les matières 

recueillies dans l'estomac , c'était pour éviter qu'elles ne 

tombassent sur le parquet; il regrette qu'on ne lui ait pas 

proposé d'en provoquer l'analyse. Tout le monde a été 

d avis que la mort était le résultat de l'inflammation chro-

nique des membranes de l'estomac el des intestins, jointe 

à celle des membranes séreuses de la base du crâne. 

Il prétend enfin que jamais dans la famille Hyermeite 

on n'a conçu contre lui aucun soupçon d'empoisonne-

ment , el que sa rupture avec elle n'avait pas eu d'autre 

cause que l'aveu qu'il avait fait de ses relations avec la 
fille Boucaud. 

En conséquence, Antoine Buchillot est accusé de fabri-

cation d'un faux diplôme de docteur en médecine; d'usage 

de pièces fausses pour obtenir la décoration de la Légion-

d'Honneur; d'altération dans une expédition de l'acte de 

naissance de Jeanne-Aimée Buchillot, sa sœur; d'empoi-

sonnement sur la personne de Joseph-Alexandre Hyer-

mette , son beau-père , et d'empoisonnement sur la per-

sonne de la veuve Rattaire, tante de sa femme , et de la 
veuve Hyermetle , sa belle-mère. 

Nous rendrons compte des débats , qui s'ouvriront 
dans les premiers jours de juillet. 
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Après avoir entendu M. l'avocat du Roi, en ses conclusions, 

tendantes également à ce que le Tribunal se c iclare incompé-
tent ; 

Considérant que les prévenus ne sont pas poursuivis pour 

un (ait de distribution sur la voie publique du journal le Bon 

Sens , sans la permission rlu préfet de police , lequel est puni 

par la loi du 16 février i834, d'une peine plus forle que cel'c 
que le Tribunal de simple pulicc peut prononcer ; 

Mais, attendu qu'ils sout poursuivis pour avoir, sans la per-

mission du préfet de police , circulé et slaliouné sur la voie 

publique, revêtus d'un costume et d'un chapeau portant une 

inscriplidn ou écrileau annonçant la vente du journal le Bon 

Sans qu'ils sont chargés de distribuer, fait qui es' interdit à 

toute personne, sous les peinés de simple police, p ir l'art, IO 

de l'ordonnance du 22 février i8>4i [> î ôcit *J ; 

Le Tribunal, sans s'arrêler ni avoir égard au moyen d'in-

compétence proposé par les prévenus, lequel est rejeté, or-
donne qu'ils plaideront au fond. 

A la suite de nouvelles plaidoiries au fond , le Tribu-
nal a prononcé le jugement suivant : 

Vu l art. Kjp 'i n° i5 du Code péri;-! . 

punis d'amende depuis i fr. jusqu'à 

i5" Ceux qui auront contrevenu aux 

faits , etc. etc. ; 

Considérant que chacun est libre de porter une ceiniure en 

cuir, un chapeau verni et une blouse aninranllie , ou de toute 
autre couleur ; 

Qu'un tel fait ne peut constituer une contravention à l'or-
donnance de police du 22 février 1 83 4 ; 

Mais considérant que l'inscription sur le chapeau des pré-

venus des mots : Distribution à doinirile , journal le Bon 

Sens, ou distributeurs à domicile, le Bon Sens , est évidem-

ment un écriteau , Ou moyen d'.,nnoncer la vente du journal 

le Bon Sens, qu'ils sont chargés de distribuer ; 

Que les prévenus ont été arrêtés sur la voie publique, circu-

lant et stationnant revêtus d'un chapeau portant celte inscrip-

tion, et qu'ils ne justifient pas d'une permission exceptionnelle 
du préfet de police de là porter; 

Qu'ils ont par là contrevenu à l'art, io de l'ordonnance du 

22 février 1 83 'i , qui défend à toute personne de circuler et 

stationner sur la voie publique avec des écritaux, lanternes, 

transparens ou autres moyens d'annoncer la vente des écrits 

qu'ils sont chargés de distribuer, sans une permission excep-
tionnelle du préfet de police ; 

Condamne les nommés Alexandre, Josseaume. Levy, Rouf-

lin, Pienault, Bleuet, De'.aunoy, Claire, Deshayes, Langiois , 

Adrien Nicolas, Galbadot, SaiUard, Marochelte, Simon, Lamy, 

Hennon et Aron, chacun en cinq francs d'amende et tous so-

lidairement aux dépens avec le sieur Rodde, comme civilement 
responsable de tous les contrevenans. 
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TRIBUNAL DE POLICE DE PARIS. 

(Présidence de M. Trouillebert.) 

Audiences des 22 mai et S juin. 

Le Tribunal de police est-il compétent pour statuer sur le 

fait, de la part des disiributeurs de journaux à domicile, 

de circuler ou stationner sur la voie publique avec un 

écriteau ou AUTRES MOYENS d'annoncer la vente des écrits 

qu'ils sont chargés de distribuer ? (Rés. aff.) 

Au fond : Ce même fait constitue-il une contravention à 

l'art. 10 de l'ordonnance de police du 22 février 1854 ? 
(Res. aff.), 

Le 30 mai, la Gazette des Tribunaux a rendu un compte 

sommaire du procès intenté par le ministère public , con 

tre un grand nombre de porteurs du journal le Bon Sens. 

On se souvient encore qu'appelés devant le Tribunal de 

police , le chef du parquet et les prévenus eux-mêmes 

assistés de M. Rodde, proposèrent un déclinatoire. M. Bé-

renger, juge-de-paîx , tenant l'audience, se déclara in 

compétent, et renvoya l'affaire devant le Tribunal correc-

tionnel, en se fondant sur ce que, si le fait était justifié, 

ce serait une infraction à la loi du 16 février 1834, dont 

l'application pouvait être appréciée par le Tribunal de 
police. 

Peu de jours après, MM. Périer et Ancelle, juges-de 

paix, ont prononce, dans deux audiences différentes, 

divers jugemens identiques avec celui qu'avait rendu 
M. Bérenger. 

Aujourd'hui, un jngement en sens contraire a été pro-

nonce par M. Trouillebert contre dix-huit porteurs du 

Bon Sens, prévenus de la même contravention. En voici 
le texte ; 

Sur l'incompétence proposée : vu les procès-verbaux, des- [ 

quels il résulte que les prévenus ont éle arrêtés sur la voie 

publique dans Paris , circulant et statiounant revêtus d'une 

blouse amaranthe et d'uu cliapeau ciré sur lequel on ht l'ins-

cription suivante : Distribution à domicile; journal le Bon 

Sens et distributeurs à domicile, le Bon Sens ; 

Vu la loi du 16 février 1 834 ,
 sur

 '
es

 trieurs publics; 

Vu l'art, io de l'ordonnance de police du 22 février i834, 
ainsi conçu : 

« Il est interdit aux crieurs, chanteurs, vendeurs et distri-

» buteurs d'écrits, dessins, emblèmes, etc. etc. etc., et à 

» toute personne de circuler et stationner sur la voie publi-

» 4 «e avec des écritaux, lanternes, transparens, ou autres 

» moyens d'annoncer la vente des objets qu'ils sont chargés 

» de distribuer , à moins d'une permission exceptionnelle de 

» notre part »; 

Après avoir entendu les parties et M. Rodde, en leur dé-

fenses et conclusions, teudautes à ce que le Tribunal se déclare 

incompétent ; 

CHRONIQUE* 

DÉPARTEMENS. 

On nous écrit de Bourges : 

« L'élection de Me Michel au titre de bâtonnier de 

l'Ordre des avocats ayant été cassée par arrêt de la Cour 

royale, comme entachée d'illégalité ( plusieurs' personnes 

avaient voté sans en avoir le droit), on a dû procéder à 
de nouvelles élections. 

» Le lundi 2 juin, l'ordre des avocats du barreau de 

Bourges s'est réuni pour procéder à la nomination du bâ-

tonnier et à l'organisation du conseil de discipline. M, 

Mayel-Génetry a été élu bâtonnier; MM. Bouniou, Ché-

non,Turquet, Thiot et Buot ont été déclarés membres du 

conseil; W Buot, l'un d'eux, a été choisi pour secrétaire.» 

— D'après la décision du Conseil-d'Etat , déclarant 
qu'il y a lieu à suivre contre le sieur Labrière, dans l'af-

faire Teyssères, un mandat d'amener a été rendu samedi 

contre 1 ex-commissaire centra! ; transmis pour son exé-

cution à la gendarmerie, elle s'est rendue hier à son do-

micile, impasse de la Monnaie, pour procéder à son arres-

tation ; mais le sieur Labrière avait disparu, et tout s'est 
borné à un procès-verbal d'absence. 

PARIS , 5 JUIN. 

— La gracieuse, l'agile M
me

 Montessu , ayant dansé 

tout fêté; se trouva, quand la bise fut venue , atteinte 

d'une fluxion de poitrine. M. Mebcque, médecin de l'ad-

ministration de l'Opéra, fut appelé à lui donner ses soins 

et au bout d'un mois la jolie artiste fut rendue aux bra-

vos de ses admirateurs. Bestait à régler le mémoire du 

médecin ; ce mémoire, qui s'élevait à 238 fr., ne fut point 
acquitté par Mm<! Montessu. 

D'abord, si l'on en croit le docteur, la débitrice com-

mença par lui demander du temps, tout en convenant de 

la légitimité de la dette, puis elle finit par déclarer qu'elle 

ne payerait rien, et le médecin se serait vu forcé de faire 

assigner son ingrate cliente devant la 5
e
 chambre de l

re 

instance. 

Aujourd'hui, l'avocat de M
me

 Montessu a d'abord , en 

fait, reproché au médecin l'exagération de ses exigences? 

Que dire en effet d'uu médecin qui demande à une ar-

tiste plus de 5 fr. par visite, et qui réclame sans pitié, de 

la jolie M"
11

' Montessu, le double pour des visses de nuit. ? 

Un tel procédé est impardonnable ; au surplus, en droit, 

l'avocat a soutenu que sa cliente était séparée de biens, et 
qu'à ce litre elle n'était pas tenue d'une dette de la com-

munauté. Mais le Tribunal , sur la plaidoirie de M
e
 Le-

gras, avocat du docteur Melicque , à rendu le jugement 

qui suit : Attendu que des soins ont été donnés à la dame 

Montessu par le docteur Mélicque, que dès-lors il en est 

résulté une dette personnelle pour cette dame, modifiant 
néanmoins la demande de M. Mélicque ; 

Condamne la dame Montessu à payer à M. Mélicque la 

somme de 200 fr. et la condamne aux dépens. 

— La famille Bocard est assise sur les bancs des pré-

venus à la 6° chambre. Bocard père et Bocard fils exer-

cent le pénible état de débardeurs de trains de bois ; M"'
e 

Bocard , dont l'agitation est difficilement calmée par M. 

Bocard père et M. Bocard fils , s'assied entre son fils et 

son époux. Thomas , rival de la famille Bocard , en dé-



chirage de bateaux , et plaignant en voies de fait , ex-

pose ainsi les faits de sa plainte : 

» Je suis la victime de ces trois individus ; ils m'ont 

tellement trépigné que j'en suis encore tout jaune , vous 
pouvez voir. 

Bocard pire , avec un sourire plein de calme : Mes amis, 
laissez couler l'eau. 

, Thomas : Je passais à la barrière du Combat en 

v'Ià des coups qui me tombent sur le physique , j'en suis 
tout jaune. 

La femme Bocard : Viens-y donc , infâme , qui ne res-
pecte ni le sesque ni l'âge ! 

Bocard père : Silence , madame ! 

Bocard fils : Paix donc , maman ! 

Thomas : Ils ont prétendu que j'avais demandé leur be-

sogne , et là-dessus M. Nicolas bocard , qui est le père , 

en veste bleue avec des jolis boutons, M. Bocard le mou-

tard, qui est le fils avec l'air innocent... fameuse poigne! 

m'a tombé l'une et l'autre sur le même physique.... J'en 
suis tout jaune! 

Bocard fils : J'ai dû revenger mon père. 

La femme Bocard : J'ai dù protéger mon enfant , mon 
pauvre enfant. 

Bocard père : Je suis né, créé et mis au monde pour 
protéger mon épouse et mon fils. 

Thomas : Le moutard Bocard m'a prêté un coup de 

poing, que la muraille m'en a rendu deux autres.... Ex-
cusez ! 

La dame Bocard, d'une voix glapissante : Ursule, passe-

moi le panier ! Vous allez voir les preuves ! en v'Ià des 

preuves ! 

Une commère passe à M
n,e

 Bocard un panier d'osier. 

M
me

 Bocard en lire une robe bleue pâle, en lambeaux, et 

s'écrie : 

Mon fils Bocard est pour la paix et les bonnes moeurs. 

Il y avait des raisons entre Thomas, sac à vin insuppor-

table, et Sanson que vous allez voir. Mon pauvre enfant 

s'interpose. Thomas le trépigne. Je n'étais plus une mère, 

j'étais une lionne. (A l'auditoire) : Mères sensibles, vous 

me comprenez ! 

Un huissier appelle Sanson. Ce témoin s'avance la tète 

haute, le toupet cardé, vêtu d'une belle blouse bleue, avec 

un superbe pantalon flottant et des bottes excessivement 

luisantes. 

M. te président : Votre nom ? 

Le témoin : Angélique Sanson. 

M. le président : Votre état ? 

Le témoin : Débardeur de bois, ou débardeuse , si vous 

aimez mieux. 
M. le président : Vous êtes donc une femme i 

Angélique Sanson : Je suis du sexe , pour vous servir , 

si vous voulez bien me le permettre. 

M. l'avocat du Roi : Vous avez donc la permission de 

vous habiller en homme? 
Angélique le débardeur : Oui , M. le procureur du Roi. 

C'est M. Porton , généra! en chef à la Préfecture de poli-

ce, qui me l'a oclrovée , sûr papier timbré que v'Ià. 
Angélique exposé , dans un style tout-à-fait masculin , 

les faits de la cause. Elle affirme' que tous les torts sont 

du côté de Thomas le plaignant , qui a poussé l'oubli des 

convenances jusqu'à battre à mort M
me

 Bocard , laquelle 

a manqué en accoucher sur place. 
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Thomas : J'y ai pas touché. . . presque! Pourquoi quelle 

disait devant le public que j'avais volé sa montre qui était 

dans son estomac. 
La dame Bocard : Dans l'expiicalion , par suite de vos 

coups, elle m'était coulée dans le dos, derrière ma cein-

ture. 

Le Tribunal après avoir entendu d'autres témoins qui 

déclarent tous que les torts ont été réciproques, renvoie 

les époux Bocard et leur fils des fins de la plainte. 

Angélique Sanson, enfonçant sa casquette sur sa téle : 

Bravo, magistrats ! M. le président, j'ai bien l'honnneur , 

de vous saluer. 

Un huissier : Otez donc votre casquette, Mademoiselle! 

Angélique : Pardon excuse ! 

— On appelle la cause du nommé Boulanger, prévenu 

d'outrages envers les sergens de ville. Un monsieur fort 

bien mis se présente , et salue avec grâce le Tribunal. 

M. le jn-êsident : Etes-vous le prévenu Boulanger ? 

Le particulier : Oui , M. le président. 

M. le président : Vous êtes donc chiffonnier?... 

Le particulier : Comment, chiffonnier ! Je suis proprié-

taire, éiigible. 

M. le président : Vous vous appelez Boulanger. Vous 

êtes prévenu d'avoir outragé la garde, alors que vous vous 
trouviez dans un état compiet d'ivresse ? 

Boulanger : Il y a erreur sans doute. 

M. l'avocat du Roi : Il y a deux personnes nommées 

Boulanger assignées à l'audience de ce jour. M. Boulan-

ger, ici présent, est assigné seulement comme civilement 
responsable des faits de son cocher. 

Cette explication donnée au milieu de l'hilarité géné-

rale, la cause du véritable boulanger chiffonnier est ins-
truite par défaut. 

Un sergent de ville expose que ce farceur de chiffon-

nier ayant été arrêté mort-ivre par une patrouille , voulut 
absolument forcer le caporal à porter sa hotte. 

M. le président : A-t-il injurié la garde? 

Le témoin : Des injures de chiffonnier ivre , ça ne 

compte pas , aussi je les ai dédaignées sur mon procès-

verbal ; mais il a résisté comme quarante mille hommes. 

J'ai eu bien du mal a lui arracher ses nom et prénoms ; il 

résistait en homme de son état. Courez maintenant après ; 

ça ne loge pas , un chiffonnier , ça perche. 

Le Tribunal a condamné le chiffonnier défaillant à six 
jours de prison. 

— La succession de M. de Ricardo , riche capitaliste 

anglais, mort à Paris, le 17 février dernier, vient de don-

ner lieu à un débat intéressant à la Cour des prérogatives 
de Londres. 

Par un testament et un codicile de 1824, M. de Ricardo 

partageait à peu piès également entre ses enfans, sauf un 

préciput en faveur de l'aîné, sa fortune, montant à 

200,000 livres sterling (environ cinq millions de francs). 

II laissait de plus à sa veuve 2,700 livres sterling (67,300 f.), 

et une annuité viagère de 2,500 livres sterling (62,500 f.). 

Après avoir fait différens voyages en France et en Ita-

lie, et un court séjour à Londres, M. de Ricardo vint à 

Paris au commencement de 1834 et y tomba dangereuse-

ment malade. Un de ses amis, M. Bonfil, lui demanda s'il 

avait fait ses dernières dispositions. M de i, 

montra comme copie de l'acte de ses dernières i
dj 

un papier qui se trouvait sur son bureau M d
 V

n
0l% 

décéda le 10 février. La veuve et le (ils aîné • '' 

après sa mort; ils trouvèrent la copie du derniei""^
1 

lamentuire, qui ajoutait 70,000 livres sietaW 

178,000 fr. ) aux avantages déjà obtenus par laîrl ^'
es

''* 

Cette copie, dont on n'a pu trouver l'oripinal ■ 

portait la signature de M. de Ricardo , a ele prod ' 'i 

Cour des prérogatives ; elle a été attaquée nar h »l
,e 

les autres héritiers. 1 J veuv f 

Les docteurs Lushington et Dodson ont soutenu i 

hdité de cette copie comme étant au moins un cri 
dément de premières et dernières volontés du défunt 

La veuve et les héritiers se sont opposés à l'exéc r 

attendu que le prétendu testateur n'avait pas accom, P 

formalités de la loi anglaise , qui prescrivent suiv
 6 

nature des legs mobiliers ou immobiliers, la présen 
deux ou de trois témoins. 

Le juge, sir John Nicholls, conformément à l 'o-
de l'avocat du roi (kins advocate) , a décidé que ' * 

produit était un acte incomplet, que la déclaration , 

par le mourant à M. Bonfil in articula mords w. Don 
suppléer à la signature en présence de témoins , eu ,; 
fin, un tel écrit ne pouvait être considéré comme n

u 
tème valable ; el en conséquence, l'exécution du test > r 
et du codicile de 1824 a été seule ordonnée. 

— Il y a quelque temps un misérable entra dans 

prairie appartenant à MM. Smith et Georges, riches f 

miers près d'Ampthil en Angleterre. Il y massacra àcj 

de hache une très belle jument poulinière, un CaJ 

trois vaches. L'auteur de ce méfait était resté incon'n, 

Peu de jours après, un villageois, nommé Page ,
 S

„J' 

au moment où il allait voler des fagots, déclara qu'il fi 

les démarches de deux jeunes gens qui, à sa connais» 

certaine, avaient détruit une partie du bétail de Mil 

Georges et Smith , et qui , suivant lui , devaient rêvent 

tuer d 'autres chevaux ou d'autres bêtes à corne C 
jeunes gens dont il donna le signalement étaient S 

John Burker, fils d'un propriétaire du canton, et M % 

liam Chappel son beau-frère. Les deux jeunes gens km 

arrétes, et ils allaient être renvoyés en Cour d'assi» 

lorsqu'ils demandèrent à faire entendre des témoins à de 

charge. L'information fut remise au mercredi suivant f> 

nombreux témoins déposèrent, non seulement de |
a
 bon» 

moralité des prévenus, mais de leurs rapports habitué 

avec les fermiers, envers qui il n'était pas présumait 

qu ils eussent pu se rendre coupables d'aucun tort. Qui 

ques dépositions établirent aussi des contradictions oi 

des mensonges de la part de Page. Celui-ci vaincu pa 

1 évidence, finit par avouer que lui seul avait massacrélet 

cinq pièces de bétail et dénoncé des innocens, par m» 

niere de passe-temps et sans motifs d'inimitié, ni contre 

eux ni contre les fermiers. Il sera jugé aux prochaines 
assises sur l'accusation de parjure. 

— La Reyue des Modes de Paris justifie son succès, r: 

1 accomplissement de ses promesses. Gravures gracieuses. t 

daction spirituelle, modicité extraordinaire du prix, outa «u.-

la vogue de ce recueil, 

Le Rédacteur en chef, gérant, BRETON. 

LA REVUE 
DES 

MODES DE PARIS 
JOURNAL DE LA TOILETTE ET DES NOUVEAUTÉS PARISIENNES. 

Pal* an : 6 franCS ( t fr- 5Q c. de plus pour les départemens, et 3 fr. pour l'étranger.) 

Bon goût, utilité, économie et point de politique. 

'La IU" livraison, complétant la première année du journal, vient de paraître avec table, 
titre el couverture imprimée pour le volume. ) 

Plus de 20.000 abonnés, tant en France qu'à l'étranger, témoignent du succès universel de ce journal qui , 
en popularisant la mode de Paris dans toutes les parties du monde, a résolu le problême de la publication la 
plus élégante et la pHis économique de la presse périodique. Une année d'existence et de vogue en dit beau-

coup plus que tous les prospect us. , . -.,,«,, K 

La Revue des Modes de Paris , omee de dessins, figures, modèles colories, etc., parait le 1
6
 de chaque 

mois par livraison de deux feuilles au moins, in-K°, sur papier fin satiné. 
Les abonnement commencent du !" juillet 1834, ou du i" janvier. On ne s'abonne pas pour moins d'une 

On trouve ail bureau du journal la collection complète de toutes les livraisons publiées de la Revue des 
Modes de Paris (formant le tome i", ou la 1" année du journal). Le prix <!e ce beau volume, broché, avec 
couverture imprimée, et orné d'un grand nombre de gravures coloriées, reste fixé à 6 fr. pour les abonnés ; il 
est de 8 fr. pour les non souscripteurs. 

On s'abonne à Paris, au bureau de la Revue des Modes de Paris, place du Louvre, n. 18, et chez, tous les 

libraires de France et de l'étranger, chez tous les directeurs de poste, el à tous les bureaux de messageries. 

nitivement fixé à l'expiration ou dissolution de la so-
ciété, d'après les bases contenues dans ledit acte du 
vingt-six niai mil huit cent trente-quatre. 

Pour extrait : 

POCHARD. 

SOCIETES COMME KCIALES. 

! Loi du 3l mars t8">3« ) 

D'un acte sous signatures privées, en date à Paris 
du trente-un mai mil huit cent trente-quatre , enre-

gistré ■ 
Il appert : 

Oue M™" J ULIE-ROSE LEGRAND , veuve de M. 

ALEXIS MOREL ; et M"" A DÉLAÏDE COINDRIAU . 
veuve du sieur -STBEI.ITZ. demeurant toutes deux 
à Paris, boulevard Montmartre, n 14; 

Ont déclaré dissoute , à partir du vingt-cinq mai 

mil huit cent trente-quatre, la société établie entre 
elles pour l'exploitation d'un cabinet de lecture et 
d'une librairie, boulevart monlmartre, n. 14, sous la 
raison STREUTZ H C", aux termes d'un a< le sous 

seings privés, en date à Paris du vingt-quatre sep-
tembre mil, huit cent trente-trois, enregistre et 

déposé. 
Pour extrait : 

BRUNEAC. 

Suivant un acte reçu par M" Audry, qui en a la 
minute, et son couegue . notaires a Paris . le ymgt-
neuf mai mil huit cent trente-quatre, enregistre ; 

M. B IERRE- F RASCOIS BEAULE. imprimeur breveté, 

demeurant à Paris/rue du Mon'.ceuu-Saint-Gervais , 

" Et M. MARIE-LOUIS JtlBlN, imprimeur, demeurant 

à Paris, \ieille-rue-du-Temple, n. 5 ; 
Se sont associé pour l'exercice du commerce d im-

primerie et de librairie, rue du Monlceau-Saint-Ger-

vais, n. 8. 

Cette sociétés a été contractée sous la raison de 
BEAU LE et JlIBIN, pour quatre, sept ou dix année», 

du premier avril mil huit cent trente-quatre, pour ne 
cesser toutefois, à l'expiration des quatre ou sept pre-
mières années , qu'autant que l'un des associés aurait 

prévenu l'autre six mois un jour au moins à l'a-
vance. 

Il a été dit que les associés géreraient les affaires 

de la société , conjointement ou séparément , mais 
que ni l'u .i ni l'autre ne pourrait obliger la société , 
la signature des deux associes devant être nécessaire 
pour la validité de tous billets, effets et engugeiueiS 
de la société. 

AUDRV. 

D'un acte, sous signatures privées , en date à Paris 

du vingt-six mai mil huit cent trenle-qualre, entre 
M. N ARCISSE POCHARD, négociant, demeurant à 
Paris, rue des grands Augustins, n. 21, d'une part ; 

El M. FRAUÇOIS- F ERDIKASD MATHIAS , aussi né-

gociant, rue Saint-Honoré, n. 54, à Paris , d'autre 
part ; 

Tous deux assodés pour l'exploitation d'un fonds 
de commerce de papeterie, situé à Paris , rue Sainl-

Ilonoré, n. 54, auz termes d'un acte de société frit 
double entre eux , le quatorze janvier mil huit cent 
trente-trois, enregistre et publie , 

Il e été extrait ce qui suit : 

Par modification aux articles 8 et 21 de l'acte de 

société sus énoncée, il a été convenu entre les parties 
que la clienlelle et les ustensiles servant à l'exploita 

tion du fonds de commerce , n'y ont été évalués que 

d'une manière provisoire, et que le prix eu sera défi 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ETUDE SE IW' CADIPAOGEK, AVOUE, 

liùedes Fossés-Montmartre, 6'. 

Vente par suite de saisie , en l'audience des saisies 
mmobilières à Paris , 

1° D'un capital de 300.000 fr. , formant le huitième 
du fonds social de la ferme régie des jeux de Paris ; 

2° Du huitième dans tous les bénéfices de la ferme 
égie des jeux dé Paris jusqu'au If?, janvier 1837. 

L'adjudication piépaiuloue aura lieu le 12 juin 
1834. 

La part actuellement en vente, ayant appartenu au 
feu sieur Davelouis, a produit depuis le i" janvier 
1828 jusqu'au 1 er juillet 1830. la somme de 187.048 fr. 

de bénéfice, c'est-à-dire, environ 75,000 fr. par an 
pour un intérêt de son capital de 300,000 fr. 

S'adresser pour avoir des renseignemens, I e à M" 
Camproger, avoué ; 2" à M* Dalloz. notaire, rue St-
Honoré, n. 339. 

VINTES l'A.1 AUTORITE Ofc JUSHC* 

Puce du Cbatelet de Parie. 

Le faîne. li r ju'u iB 34 t uiidi. 

Consistant en meubles desalou, piano, pendule, tapis, linge, 

bois de lits, et autre» objets. Au comptant. 

Consistant eu commode, cnmpteir , banquette, buffet, table, 

poterie, faïence , et autres objets Au comptant. 

BISCUITS DUK OLLIVIER 

2* MILLE F.1.ERÉCOMPENSE 
lui ont été votés pour ce PUISSANT DÉPL'IU-MF contre 
les maladies secrètes , les dartres, approuvé pai l'A-
cadémie de médecine. Il consulte à Pari, , l ue d6 

Prouvaires. n° 10, et expédie. Caisses 10 et 2J francs. 
DÉPÔTS dans une pharmacie de chaque ville. 

<£x\bn*ml bt tommtttt 

du vendredi 6 juin. 
\ ' tjej 

C1SOU, aubergiste. Yérilïoat. 

GOBION. S1
J
 de sangsue. , id. 

RENAULT , eutrep. de bùtimens. Remis, à huit. 

CUION DE CRETOT, négociant. Concor.lat , 

WILLI A31 MULLER. . maître tailleur. Clôture, 

ORSAY, boucher. Clôture, 

SARDINE , bonnetier, id. 

CHAsTAN et COI.L1GNON , nigoemns. Sjnlicat , " 

du Samedi 7 juin. 
ÎVIAMG A NT. oorruveur. Clôture 

COGNIET, chapelier. Syndicat, 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

Le prix de l'insertion est de 1 fr. par ligne. 

AVIS SIVRB.3. 

A VEsnRE en partie et par lots, de gré 5 gré, belles 
TERRES de Levy et Neureux, contenant 4,500 hec-
tares, situées en Bourbonnais, canton de Lurcy, Levy 

et Bourbon-l'Archambault, arrondissement de Mou-
lins (Allier), composée de 43 domaines, 5 moulins, 
2 manufactures de porcelaine, 2 tuileries, 15 étangs , 

2 châteaux, 2 belles forêts de 1,000 hectares, etc., etc. 
11 sera accordé de grandes facilités pour le paiemeut. 
On fera des lots selon le désir des amateurs : la vente 
commencera au château de Neurenx , par Saiut-
Pierre-le-Moulm, le dimanche 29 juin 1834. 

S'adresser pour voir les propriétés el obtenir des 
renseignemens, au château de Neureux , à M. Boyer, 
régisseur ; au chêteau de Levy, à M. Même , parde-
général. — Et pour connaître les conditions, à M. de 
Villars, notaire à Lurcy ; et à Paris, à M* Grandidier, 

notaire, rue montmarl'ie, 148, dépositaire des titres 
et renseignemens. 

PAKAGUÀY-ROUX 
Un morceau u amadou, imbibe de Faraguay-Koux, 

placé sur une dent malade . guérit sur-le-champ la 

douleur la plus aiguë. On ne le trouve , à Paris, que 
chez les inventeurs et seuls brevetés , MM. Roux et 
Chais, ph., r. Montmartre, n° 145. Dépôt dans toutes 

lcsvilles de France et les principales de l'étranger. 

juin. 

9 

SOUMAGMAT, «onjmerc.ut , le 

EUEKOr neveu . M
d
 de vins en gros, le 

LAMICHE et C", négocian», le 

DÉCLARATION DE FAILLITE» 

du 2 > février. M 
Dame veuve PACQUOT, avant tenu l'bolel garni dît d«O^ 

luis, à l'aris, rue Richelieu, u3 —Juee coium. : M. H
K 

agent ; M. Martin Bordot, rue du Sentier, 3. . ^ 

LEFKVRE, graveur à Paris , Palais Royal , galerie» "P
1
" 

,3. — Juj.-conim. : M. Dui'ay ; agent : M. ClmrlK'i ' 

l'Ai bre-Sec , t,6. -j, 

KAIMONDV, eutr.p. de peintures, à Paris , rue Sl-
Ao,

"
r< 

139. — Juge.cornm. : M. A...W; agent : M. IW* 

Cadet ,1.}. . p,
r

:( 

DUIIM veuve THIELLEMENT, M
J

« d«s q«»tr« >«
MDl

 '
 :

, 

ru* Sl-Hippulvte, Juge-cotnmiss.i M. Buurg't . '* 

M. Durand , rite de Ytudô.ue , 9. 

BOL USE DL ii JUIN 1854. 

à TKUME. **
r
 court. | p'. haut. pl. bal. 

5 010 catupt» 
9° ,o5 no ,o5 85 

— Fin oouraut. — lob 35 10* >» 

— fin couraut. 

— Fiu courtitit. _ _ — •— — — 

S p. OjU CHUipl. D .d. 79 U 
— t'in ruuratit. 

79 -p 79 i° 
Ci. d< Napl. eoinpt. 95 — 5 9; -

g, >° 

74 '1* 

— Fin cuurutit. 

R. r m d'Eip. ct. 
9* to 35 

M 
— Vie eoursut. 74 71» 7' 

-,8 1 ,4 '1' 

2 " 

s"5 : 

IMPRIMERIE PIIUN-DKLAFOREST 

Hue des Bou»-Enfan» , 34 

Enregistré à Taris , le 
Reçu un franc dix centimes 

Vu par le maire du 4' arrondissement , P 

légalisation de la signature PniAN-DïnAsoREST. 


